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Plus de 90 connections 

à votre outil de révision au 1er semestre 

pour vous aider à apprendre et réviser vos cours … 



Contexte

Site DQO

Démarche Qualité Officine : Enjeux et Objectifs,  Feuilles de route

❑ Principes du Référentiel Qualité

❑ Kit d’outils : Guide de présentation, Fiches Mémo, Procédures, Check-lists,

Ségur de la santé

❑ Le site internet : https://www.demarchequaliteofficine.fr/

Outils numériques & IA à l’officine

❑ Auto-évaluation annuelle : un élément de ROSP officinale

❑ Qu’est-ce que « le Ségur de la santé »

Réforme du système de santé : mutation profonde de l’offre de soins 

❑ Qu’est-ce que : « le Ségur du numérique »

Lexique E-Santé, ANS, INS,DP, DMP, Mon Espace Santé, Appli Carte Vitale, ADRI 
MSS, E-CPS, ASAFO-PHARMA et E-prescription, Télémédecine… 

❑ Nouvelle rubrique « Ma DQO perso »

I A ❑ Préparer/ Initier / Sécuriser les dispensations en temps réel
❑ Optimiser les nouvelles missions, entretiens, bilans
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C ontexte

❑ Enjeux 

❑ Objectifs

❑ Feuilles de route
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La qualité : cœur de métier de l’activité officinale… 
On ne badine pas avec la santé !

https://dai.ly/xxir1c
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Dépistage

Prévention

Orientation

Dispensation

Accompagnement

« Prescription » 
pharmaceutique

Conseils
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Missions de la Pharmacie d’officine

(nécessaires au Bon Usage du médicament)

Posologies / Doses / Durées / Mode& Rythme admin. /CI, IM, Redondance

D
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n

(Préparation éventuelle des Doses à Administrer)PDA

Informations & Conseils

Délivrance Eclairée du traitement

Ajustée du traitement (proposition de modification de la thérapeutique)
Intervention 

Pharmaceutique
Délivrance

1
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re

co
u

rs

Prévention : Vaccinations

Premiers secours et Orientations

TAG, Test Grippe, TROD Angine, Remise Kit KCR…

Grippe, Covid, 
DTP, DTCP, HPV, Hépatite A et B, Méningocoque ABCYW, Pneumo, Rage

Conseils, 1ers secours/1ers soins, Orientation (MG, Urgences)
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Entretiens Patients Chroniques

Entretiens Patients en oncologie

Bilan Partagé de Médication

Entretiens Anti-coagulants oraux (AVK) et corticoïdes inhalés (asthme)

Entretiens anti-cancéreux par voie orale

BPM patients chroniques polymédiqués

Entretiens Femmes enceintes Entretiens sensibilisation substances tératogènes et foetotoxiques
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Analyse pharmaceutique 

Prévention : Dépistages

Entretiens Bilan de Prévention Entretiens sensibilisation / prévention : 18-25 ans, 45-50 ans, 60-65 ans, 70-75 ans.



Présentation de la pharmacie d’officine

Valeur ajoutée : Les 4 piliers, 
= fondement des sciences pharmaceutiques officinales

Vous êtes … « Pro de Santé »

Vous êtes … « Influenceur de Santé »

Vous êtes … « Coach Santé »

Vous jouez … « en équipe de santé »
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La qualité : cœur de métier de l’activité officinale… 
On ne badine pas avec la santé !

Une enquête de l’Afnor, réalisée en 2016 pour le compte de PHSQ, a permis d’évaluer 

le coût de la non-qualité.

« Pour le quantifier, nous nous étions appuyés sur 5 indicateurs : 
- les ventes ratées, 
- la mauvaise gestion du stock, 
- le temps passé à rattraper les erreurs de dispensation et les dysfonctionnements,
- le temps perdu par les collaborateurs à effectuer des tâches sans valeur ajoutée,

Le coût de la non-qualité était alors estimé à 17 000 € par an, 
ce qui représente 6 % du CA d’une officine moyenne. »

Un client très satisfait en parle à 3 personnes
Un client mécontent en parle à 12

Un client très mécontent en parle à 20



10

Source : https://www.demarchequaliteofficine.fr/la-demarche-qualite

Un travail d'équipe fédérateur qui s'inscrit dans une démarche globale pérenne…

La qualité : cœur de métier de l’activité officinale… 
On ne badine pas avec la santé !

https://youtu.be/jbI0BsySPTw
https://youtu.be/lr0oxZPlIBE
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DQO : Feuille de route 2019-2023

Un objectif ambitieux : 

100 % des officines engagées 

dans la démarche à 5 ans. 
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Les objectifs de cette démarche sont de : 

 Réaffirmer la sécurité du patient au cœur des préoccupations de la profession, 

en renforçant la confiance accordée aux pharmaciens, 

 Soutenir le développement de nouvelles missions en officine dans le cadre des 

réformes de transformation du système de santé initiées par les pouvoirs publics. 

DQO : 1ère Feuille de route 2019-2023

6 axes de travail ont été proposés à la ministre (Agnès de Buzin): 

➔ Mettre en place une instance nationale en charge de la qualité à l’officine 

➔ Etablir un référentiel qualité pour l’ensemble de la profession

➔ Déployer la démarche qualité au sein de la profession officinale et sur tout le territoire

➔ Développer des outils numériques en accès libre au service de la profession

➔ Etablir un dispositif progressif d’accompagnement et d’évaluation de la profession

➔ Soutenir financièrement l’effort de la profession 
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DQO : 2ème Feuille de route 2023-2027
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Source : Audrey Michelle Antoinette Flore Ferrand. Mise en place et analyse de la démarche qualité officinale proposée par le site 
Démarche Qualité Officine de l’Ordre des Pharmaciens. Sciences du Vivant [q-bio]. 2022. ffdumas-03836960

Comparaison du Référentiel Qualité Officine 
……Versus  modèles existants ISO 9 001 et ISO 15 189 
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S ite DQO

❑ Principes Référentiel Qualité

❑ Kit d’outils accessibles librement en  ligne: 
- Guide de présentation
- Fiches Mémo
- Procédures
- Check-lists,

Le site : https://www.demarchequaliteofficine.fr/

❑ Auto-évaluation en ligne

❑ Nouvelle rubrique « Ma DQO perso »
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https://youtu.be/Q00MvZIaY6A
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L’auto-évaluation Qualité annuelle : un élément de ROSP* officinale

Rémunération sur Objectifs de Santé 
Publique (Rosp) 
• créée en 2011
• contribue à faire évoluer les pratiques pour atteindre 

les objectifs de santé définis par la convention

Les indicateurs de la Rosp

« Bon usage des produits de santé »
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DQO : Le référentiel Qualité

Qu'est-ce que le référentiel ?

Le référentiel rassemble un ensemble de principes et/ou
de recommandations, permettant de bâtir, d'améliorer
ou d'évaluer le fonctionnement de l'officine.

Il constitue l’élément indispensable de la démarche qualité
proposant les objectifs à atteindre.

Il s'inspire des bonnes pratiques, des recommandations et
des récentes évolutions de la profession.

Néanmoins, le Référentiel Qualité ne substitue
pas à la réglementation.

https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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DQO : Le référentiel Qualité

Les 4 thèmes : 

• Prise en charge et information de l’usager du système de santé 

• Dispensation des médicaments et des autres produits autorisés 

• Missions et Services 

• Moyens nécessaires au fonctionnement de l’officine 

→ sont composés de principes faisant chacun l’objet 

d’une présentation didactique sous forme de fiches 

https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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https://www.calameo.com/read/00244939558acc397c4f9
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Madame, Monsieur,

Peut-être avez-vous l’impression que nous prenons du 
temps pour vous délivrer votre ordonnance? 

Nous pratiquons le double contrôle et deux membres de 
l’équipe diplômés vérifient systématiquement la bonne 
délivrance de votre ordonnance dans un soucis de qualité et 
de sécurité.

La qualité : cœur de métier de l’activité officinale… 

« On ne badine pas avec votre santé »

→ Valoriser la démarche auprès des patients…
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Nouvelle rubrique « Ma DQO perso »

https://youtu.be/GnpfgFeZX20
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S égur

❑ Qu’est-ce que le Ségur de la Santé?

❑ Qu’est-ce que le Ségur du numérique?



36Qu’en est-il de l’offre de soins en France ? 

AUGMENTATION CONSTANTE DE LA 
FRÉQUENTATION DES SERVICES DES 

URGENCES : 
Dont 43 % de « SOINS NON 

PROGRAMMÉS »

VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION =

AFFECTIONS LONGUE DURÉE
BESOINS EN MATIÈRE DE SANTÉ

INÉGALITÉS TERRITORIALES CROISSANTES
MÉDECINS GÉNÉRALISTES
MÉDECINS SPÉCIALISTES (mais disparités...)

= PATIENTS NON PRIS EN CHARGE *

ACCÈS « MENACÉ » À DES SOINS DE QUALITÉ 
POUR L’ENSEMBLE DE LA POPULATION

MAILLAGE TERRITORIAL 
HARMONIEUX RELÈVE ASSURÉE 
VOLONTÉ DE S’INVESTIR DANS LES 
NOUVELLES MISSIONS 

*

PRISE EN CHARGE 
« SOINS NON 

PROGRAMMÉS »
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Ségur de la santé
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C’est un plan mis en place par le gouvernement afin de revaloriser les métiers des établissements de 
santé et d’améliorer l’attractivité de l’hôpital public et des EHPAD.

Ce plan est construit sur 4 "piliers" :

Qu’est-ce que le Ségur de la santé…? 

L’origine du nom vient de l’adresse du ministère de la santé : 
la rue Ségur à Paris.
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https://youtu.be/xsQEEbwu9JY
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Avant de commencer 
ce cours, vous devez… Bien comprendre la mutation de l’officine : 

→Du papier à l’informatique …

→ De l’informatique au numérique…

→ Du numérique à l’intelligence artificielle…

Apprécier la simplification de certaines 
taches et de partage des informations entre 
professionnels de santé  mais problématique….

→de stockage,

→ de sécurisation , 

→ de piratage 

… des données de santé



41Les données de santé

Avant … … Après
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Objectif  : 
Généraliser le partage fluide et sécurisé de données de santé 
entre professionnels et avec l’usager pour mieux prévenir et 
mieux soigner. 

Motivations : 
• Mettre les citoyens en capacité d’être acteurs de leur santé
• Partager les informations de santé entre les professionnels 
et avec leurs patients 
• Améliorer le cadre de travail des professionnels de santé et 
du médico-social

Evolution des services : le Ségur du numérique
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❑ Généraliser le partage fluide et sécurisé des données de santé, en mettant les citoyens en capacité d’être 
acteurs de leur santé et en améliorant le cadre de travail des professionnels.

❑ Accélérer de façon significative en passant de 10 à 250 millions de documents médicaux échangés d’ici 2 ans. 

❑ Fédérer l’ensemble des acteurs de santé (ville, hôpital, social et médico-social) au travers de cas d’usages 
précis : partage des données de santé, comptes rendus de radiologie, comptes rendus de biologie, documents 
de sortie hôpital (ordonnances de sortie, lettres de liaison, comptes rendus opératoires, etc.), plan 
d’accompagnement personnalisé… échangés par messagerie de santé ou transmis au DMP et indexés sur l’INS 
dite qualifiée. 

= favoriser les échanges entre professionnels de la santé et du secteur médico-social 

+ participation active des patients et des usagers dans l’alimentation de Mon espace santé. 
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ROSP* officinale Numérique et accès aux soins : les éléments de rémunération sur objectifs
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L exique

❑ E santé

❑ ANS

❑ ADRI

❑ INS

❑ DP, DMP 

❑ Mon Espace Santé

❑ Appli Carte vitale

❑ E CPS et MSS

❑ Sécurisation : Asafo-Pharma , e-prescription, Sérialisation

❑ Téléconsultation…
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Définition de la e santé
Selon l’OMS :

« services du numérique au service du bien-être de la personne »

c.à.d. comme l'application des technologies de l'information 

et de la communication au domaine de la santé et du bien-être.
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ANS = Agence du Numérique en Santé

Décembre 2019…. 
Au revoir l’ASIP Santé, bonjour l’agence du numérique en santé !
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e santé 
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A vous de jouer ! 

Que signifie ADRI?…

→ Votre réflexe?

L'ADRi permet au professionnel de santé de 
récupérer les droits à jour d'un patient pour 

une facturation fiable et sans rejet avec la FSE

ADRI = = Acquisition Des Droits Intégrée

https://youtu.be/Uf2boKZa6d0
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INS = = Identité Nationale de Santé
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INS = = Identité Nationale de Santé
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INS = = Identité Nationale de Santé
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INS = = Identité Nationale de Santé
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La loi n° 2007-127 du 30 janvier 2007 acte le principe d'un Dossier Pharmaceutique (DP) 
mis en œuvre par le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens
et concrétisé par un article dans le code de la sécurité sociale et dans le code de la santé publique

Le pharmacien a l’obligation légale d’alimenter le DP à l’occasion de la dispensation de médicaments
(art. L1111-23 du CSP), prescrits ou non, sauf en cas d’opposition du patient. 

Les bénéfices métier : lutte contre la iatrogénie : « mieux connaître », « mieux éduquer », « mieux informer » et « mieux organiser ».

→ éviter les interactions médicamenteuses ;

→ confirmer un dosage, le nom d’un médicament ou la vérification de la dernière date de dispensation (>80 % des officinaux) ;

→ vérifier les dispensations précédentes en cas d’oubli de l’ordonnance par le patient (pour 9 pharmaciens sur 10 ) ;

→ éviter les redondances de traitements et les contre-indications ;

→ recueillir des informations pour un bilan partagé de médication ;

→ approfondir la relation pharmacien-patient : = élément déclencheur de dialogue & atout clé sur le sujet de l’observance.

DP = Dossier Pharmaceutique

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042656004
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Source : CNOP 2020

DP = Dossier Pharmaceutique



67

Source : CNOP 2020

DP = Dossier Pharmaceutique
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Un outil au service de la santé publique : DP-Patient

Le DP-Patient est un dossier de santé numérique national où sont enregistrés :
les médicaments (prescrits, remboursés ou non) délivrés à un patient
→ au cours des 12 derniers mois
→ 3 ans pour les médicaments biologiques
→ 21 ans pour les vaccins

Ces données sont stockées de façon sécurisée chez un hébergeur de Données de santé certifié.

Seul le pharmacien d’officine ou de pharmacie à usage intérieur (PUI) et le médecin exerçant en
établissement de santé peuvent y accéder dans le cadre de la prise en charge d’un patient.

Tout bénéficiaire de l'assurance maladie disposera d’un DP s'il ne s'y oppose pas.
Depuis avril 2023, la création des DP devient automatique pour les patients qui se
présenteront en officine.

Le DP-Patient :
→ permet un suivi thérapeutique,
→ renforce le dialogue pharmacien-patient (compréhension traitements / observance),
→minimise le risque d’interactions médicamenteuses,
→ outil collaboratif entre les équipes de soins : renforce le lien ville-hôpital.

Dossier Pharmaceutique =  DP 
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A vous de jouer ! 

L’équipe vous regarde de 
manière insistante et vous 
trouvez ce message en lisant la 
carte vitale de Mr D…

→ Votre réflexe?
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A vous de jouer ! Mr D se présente le 28 février avec 
cette ordonnance et vous dit qu’il a 
besoin de son renouvellement…

→ Comment procédez vous pour la 
dispensation?
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2017-2021 | Le Dossier Médical Partagé : 
« un carnet de santé numérique »

S’appuyant sur la stratégie nationale de santé 2013-2017, la loi du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 
de santé renouvelle les grands objectifs de la politique de santé publique définie par la loi santé de 2004.
À l’entrée en vigueur de la loi, le 1er janvier 2017, le dossier médical personnel devient dossier médical partagé.

Les 1ers résultats de la relance du DMP à la suite de son transfert à la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie (CNAM) 
sont encourageants :  

• Avril 2017 : dans les 9 départements pilotes environ 10 000 DMP créés par semaine= soit + 40% vs. 2012.
• Avril 2019 : 5 millions de personnes ont ouvert leur DMP
• mi-2021 : près de 10 millions de DMP ouverts (> 10% de la population adulte)

Depuis le 1er juillet 2021, il est impossible de créer un nouveau DMP. 
Les DMP ouverts avant cette date restent consultables par les patients et les professionnels de santé, 
qui peuvent continuer à y ajouter des informations…

…Il est remplacé par Mon Espace Santé

DMP = Dossier Médical Partagé

https://www.vie-publique.fr/loi/20733-loi-de-modernisation-de-notre-systeme-de-sante-tiers-payant-medecin-t
https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2019-04-16-dp-ouverture-5-millions-dmp
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• un espace numérique personnel et sécurisé
• proposé par l’Assurance Maladie et le ministère de la Santé
• = carnet de santé numérique de tous les assurés

→ Grâce à ce service, chacun peut participer activement 
au suivi et à la préservation de sa santé.

Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Mon Espace Santé
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Depuis le 17 juillet 2023, les préparateurs en officine peuvent s’enregistrer dans le Répertoire Partagé des 
Professionnels intervenant dans le système de Santé (RPPS).

Cela permet à ces professionnels d’obtenir un numéro RPPS (identifiant unique et inchangé tout au long de 
l’exercice professionnel) et d’apparaitre dans l’annuaire Santé.

A quoi sert l'identité numérique ?
Activer sa e-CPS pour :

• accéder à son logiciel métier;
• accéder au DMP en consultation via son logiciel métier (sans avoir besoin de se reconnecter);
• accéder à des dizaines de services numériques.
• disposer d’une Messagerie Sécurisée de Santé (MSSanté) ;
• prochainement : accéder au service « Ordonnance numérique » permettant de fluidifier et sécuriser 

les échanges.

RPPS = Répertoire Partagé Des Professionnels de Santé

https://esante.gouv.fr/produits-services/annuaire-sante
https://esante.gouv.fr/offres-services/e-cps/services-raccordes-a-pro-sante-connect
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Pour obtenir le numéro RPPS, rien de plus simple :

Cas 1 : le titulaire enregistre le préparateur sur le Portail RPPS+. 
A la fin de l’enregistrement, le préparateur est informé par mail de son 
enregistrement, et son numéro RPPS lui est communiqué.

Cas 2 : le préparateur en officine s’enregistre sur le portail RPPS+. 
Si le préparateur en officine s’enregistre, le titulaire en officine est 
responsable de la validation. Ce n’est qu’après la validation que le 
préparateur est informé par mail de son enregistrement, et son numéro 
RPPS lui est communiqué.

RPPS = Répertoire Partagé Des Professionnels de Santé
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E-CPS
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Un Espace de confiance
• au sein duquel les professionnels habilités à échanger des données 

de santé, en ville, à l’hôpital, ou dans les structures médico-sociales, 
peuvent s’échanger par mail des données de santé de manière 
dématérialisée en toute sécurité.

• MSSanté est soutenu au niveau national, et fait partie du socle commun des projets e-santé. 

• L’utilisation d’une messagerie professionnelle intégrée à l’espace de confiance MSSanté n’est pas en tant que telle obligatoire. 

• Tout professionnel de santé est cependant tenu de respecter le cadre juridique encadrant l’échange des données personnelles 
de santé (article L1110-4 du code de la santé publique) ainsi que leur hébergement (article L1111-8). Les données de santé à 
caractère personnel sont des données sensibles, protégées par la loi et dont le traitement est soumis aux principes de la 
protection des données personnelles tels que définis par la loi Informatique et Libertés.

Messageries Sécurisées

https://youtu.be/LsCV-TI31c4
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Messageries Sécurisées
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Messageries Sécurisées
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confiance

Échanges  sécurisés

Usages multipliés

Messageries Sécurisées
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L’appli carte vitale
E-carte vitale

https://youtu.be/bEEhs6Gtb6c
https://youtu.be/DaPk3srRu6o
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1998 : Création de la carte vitale

2023 : Création de l’appli carte vitale

• Phase test : 2023 :  Disponible dans 8 départements : 
(Alpes-Maritimes, Bas-Rhin, Loire-Atlantique, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine-Maritime).

• Juin 2024 : Disponible auprès de 23 CNAM

• Novembre 2025 : Déploiement France entière

✓ Plus de chances que les patients aient leur carte Vitale avec leur smartphone : 
→ garantie de toujours pouvoir faire une télétransmission ;

✓ Feuilles de soins sécurisées et fiabilisées grâce à l’accès automatique au service de droit ADRi, 
→ réduit le risque d’erreurs et de rejets de factures ;

✓ Réduction du risque de contaminations manuportées.

E-carte vitale
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Médicaments onéreux
Les médicaments onéreux sont l’objet de trafics de plus en plus nombreux, 
notamment de réseaux organisés cherchant à revendre à l’étranger certains médicaments onéreux.

Contrôles renforcés systématiques d’authenticité des prescriptions pour les médicaments les plus onéreux (>300 €) 
a fait l’objet d’une concertation avec les organisations représentatives 

des médecins et des pharmaciens, ainsi que des associations de patients et l’Assurance Maladie.

Cette obligation de contrôle est effective depuis le 24 octobre 2022

Pour les patients en cas de médication sans
prescription préalable et sans suivi
thérapeutique spécifique compte tenu de la
toxicité de certains produits

des risques médicaux
des pénuries potentielles
sur certains médicaments

un préjudice financier pour 
l’Assurance Maladie.

Ces trafics ont plusieurs conséquences :
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Médicaments onéreux
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Téléservice ASAFO-PHARMA
ALERTE 
SECURISEE
AUX
FAUSSES 
ORDONNANCES

1er bilan encourageant à 1 an : 

→Accessible depuis Amelipro
Comment accéder au téléservice « Fausses ordonnances (ASAFO) » ?
• Se connecter à amelipro avec sa carte CPS, e-CPS ou CPE.
• Insérer la carte Vitale de l’assuré ou renseigner son numéro NIR dans la 

rubrique « Identification du patient ».
• Dans le bloc « Activités », cliquer sur « Fausses ordonnances (ASAFO) ».

+ de 15 000 suspicions de fausses ordonnances transmises par les pharmaciens
Après vérifications, 3 ordonnances sur 4 confirmées comme étant frauduleuses.

→ cet outil permet en effet aux officines de signaler toute suspicion de faux, et 
aux services de lutte contre les fraudes des CPAM d’alerter rapidement 
l’ensemble des pharmacies du territoire.
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Téléservice ASAFO-PHARMA
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Quelques exemples de fausses ordonnances référencées
Téléservice ASAFO-PHARMA
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Téléservice ASAFO-PHARMA

Les médicaments les plus concernés par les fausses ordonnances

Près de 30 % des médicaments sont liés au traitement du diabète
(insuline, capteurs et bandelettes, médicaments antidiabétiques principalement).

Les autres médicaments les plus concernés sont des antalgiques (tramadol, codéïne en sirop, 
buprénorphine…)

Et des médicaments détournés de leur usage (comme l’anti-épileptique prégabaline)

Attention également aux médicaments de PMA…

en 2024, + de 13 millions € de fraudes 

liées aux trafics de médicaments et aux fausses ordonnances

qui ont été détectés et stoppés 
(contre 11,5 millions € en 2023).
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E-prescription

https://youtu.be/5Xznq7Cx-W0
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• Ordonnance numérique
• Service socle du « Ségur du numérique en santé »
• permet aux patients de retrouver leurs ordonnances au format numérique dans Mon espace 

santé, grâce à l’alimentation automatique du DMP

E-prescription

https://esante.gouv.fr/segur
https://www.monespacesante.fr/
https://urldefense.com/v3/__https:/esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/memo_synthese-des-droits-et-regles-dacces-a-monespacesante_dmp.pdf__;!!LUczA2Q!6N7uxr04ak4JQ1_MtWsIZ4v5LCt_zbOrF25jemP0buBHSPiPFzaFwfO6cwFo8Xs3NCxOcr6Ob3DeXKVprCQIIqdr19PC2F_iuFrjt5D1W_MyDA$
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❑ échanges facilités entre professionnels de santé : le médecin (via son logiciel métier) peut 
savoir si l’ordonnance a été exécutée et ce qui a été effectivement délivré au patient ;

❑ authenticité de la prescription garantie : elle évite d’être confronté à de fausses 
ordonnances 

❑ accès simplifié aux ordonnances, qui sont mises à disposition du patient via Mon espace 
santé

❑ transfert automatique des pièces justificatives et gain de temps associé pour toutes les 
prescriptions dispensées via le processus d’ordonnance numérique.

E-prescription
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La sérialisation en officines 
pour contribuer à la lutte contre la falsification des médicaments

Qu’est-ce que la sérialisation ?
- un dispositif visant à renforcer la sécurité de la chaîne de distribution des médicaments et à lutter contre leur 
falsification introduit par la directive 2011/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 qui se décompose 
comme suit :
– Un dispositif antieffraction pour tous les médicaments, apposé par le fabricant et vérifié par le pharmacien ;
– Un identifiant unique sur chaque boite de médicament de prescription médicale obligatoire, apposé par le fabricant 
et scanné par le pharmacien : le code datamatrix

→ le code datamatrix contenant - le n° de série
- le code CIP
- le  n° de lot
- la date de péremption

A vérifier à la délivrance

A scanner à la délivrance
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Ou en est la France?
• Les pharmacies françaises doivent respecter leurs obligations juridiques au regard du droit européen. 

• Entrée en vigueur le 9 février 2019, l’objectif de 100% d’officines connectées en France n’est toujours pas respecté.
Il doit être atteint dans les plus brefs délais pour garantir à tous les français une meilleure sécurité et traçabilité 
des médicaments.

• Depuis le 1er janvier 2024 : Les pharmaciens n’appliquant pas la sérialisation seront sanctionnés par une amende 
de 2000 € reconductible chaque trimestre. (Des pénalités de 8000 € par an )
(les modalités d’application du texte sanctionnant financièrement les pharmaciens qui n’appliquent pas la sérialisation sont
parues au Journal Officiel du 1er décembre 2023)

Source : santé.gouv 17.03.2023

La sérialisation en officines 
pour contribuer à la lutte contre la falsification des médicaments
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Télémédecine :

- Téléconsultation: consultation en distanciel

En pratique, la cabine doit impérativement être équipée :

- D’un espace de confidentialité (pièce isolée ou cabine)

- D’un logiciel de connexion à la téléconsultation

- D’objets connectés (tensiomètre, oxymètre, stéthoscope et otoscope connectés)

-Téléexpertise: permet à un médecin de solliciter l’avis d’un confrère 
face à une situation médicale donnée (médecins)

-Télésoin (pharmaciens ou auxiliaires médicaux)

Téléconsultation
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• Déployée en 2018 
• en plein essor depuis la crise sanitaire
• la téléconsultation médicale ne représentait pourtant en 2021 que 3,7% 

de l’activité des médecins généralistes libéraux.

• Cependant, cette moyenne à l’échelle nationale ne reflète pas forcément 
la réalité de certains territoires, dans lesquels cette dernière représente 
plus de 20% des prestations des généralistes.

• Relai de croissance en officine (soir et we)
• Augmentation du flux dans la pharmacie (« patients inhabituels »)

« le véritable atout de la téléconsultation en officine est 
d’éviter de se rendre inutilement aux Urgences

car il y a souvent une pharmacie ouverte ou de garde »

Téléconsultation
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I A
❑ Préparer/initier la dispensation

❑ Sécuriser les dispensations en temps réel

❑ Optimiser les nouvelles missions, entretiens, bilans
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La qualité : cœur de métier de l’activité officinale… 

« On ne badine pas avec votre santé »

→ Quand l’IA sécurise vos dispensations en temps réel 
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→ Quand l’IA sécurise vos dispensations en temps réel 
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→ Quand l’IA sécurise vos dispensations en différé « double contrôle renforcé »
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https://youtu.be/EUpK65vVmIY
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→ Exemple de solutions faisant appel à  l’IA pour faciliter les missions à l’officine

https://youtu.be/1VTxfBTjgbM
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IA au service de la santé : les 8 idées clés à retenir

1⃣ L’IA devient un levier majeur pour transformer les soins
elle sert déjà à :
→ l’aide au diagnostic,
→ la personnalisation des traitements,
→ l’optimisation des parcours patients.

2⃣ Les données de santé sont le cœur stratégique de l’IA
la France dispose d’un patrimoine de données très structuré (DMP, Health Data Hub…).

→ Plus les données sont interopérables, plus l’IA est performante.
→Mais leur usage doit rester encadré par le RGPD et la CNIL. 

3⃣ L’IA doit rester une “aide” au professionnel, pas un décideur
Le rapport insiste sur le maintien de la responsabilité humaine :
•l’IA propose,
•le professionnel dispose.

4⃣ Un énorme enjeu de formation des professionnels de santé
Besoin majeur de montée en compétences :
→ comprendre les biais algorithmiques,les « hallucinations »
→ savoir interpréter une recommandation IA,
→ garder un esprit critique.

Objectifs améliorer 
qualité des soins, prévention et coordination 
grâce aux données de santé. 

Sans données de qualité, pas d’IA fiable.

Une IA au service de l’humain, 
transparente et explicable

L’IA modifie les métiers 
mais …..ne remplace pas les soignants!
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IA au service de la santé : les 8 idées clés à retenir

5⃣ L’interopérabilité et les services socles sont indispensables
Pour que l’IA fonctionne en pratique :
→ INS, MS Santé, Mon Espace Santé, e-prescription…   
→ doivent être utilisés massivement.
.

6⃣ Les perspectives : prévention et médecine personnalisée
Parmi les usages prioritaires cités :
→ repérage précoce des pathologies,
→ analyse des parcours de soins,
→ optimisation logistique (stocks, flux).

7⃣ Les risques majeurs identifiés
→ biais algorithmiques → décisions injustes,
→ dépendance excessive aux outils,
→ cyber-risques et fuites de données,
→ fracture numérique entre patients ou professionnels.

8⃣ La souveraineté et la régulation deviennent centrales
L’ANS insiste sur :
→ la nécessité d’une IA européenne souveraine,
→ l’intégration du règlement européen AI Act,
→ des certifications et référentiels de sécurité

L’IA dépend de l’écosystème numérique 
construit par le Ségur. 

L’IA est vue comme un outil 
pour anticiper plutôt que seulement traiter.

Une IA mal utilisée peut dégrader 
la qualité des soins

Objectif : garantir une innovation éthique, 
sécurisée et responsable.
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• Comprendre le contexte culturel : L’IA peut traiter des données, mais elle ne comprend pas
les nuances culturelles et les références spécifiques qui peuvent influencer le sens d’un message.

• Éprouver des émotions authentiques : Bien que les IA puissent simuler des émotions, elles ne 
peuvent pas réellement ressentir ou comprendre des émotions humaines comme la joie, la 
tristesse ou l’amour.

• Prendre des décisions éthiques complexes : Les algorithmes peuvent suivre des règles, mais ils ne 
peuvent pas naviguer dans des dilemmes moraux où il n’y a pas de réponse claire.

• ….
• Prendre en compte des variables imprévues : Les modèles d’IA sont souvent basés sur des 

données historiques. Ils peuvent avoir du mal à s’adapter à des situations inconnues ou à des 
événements imprévus.

• Interagir de manière humaine : Bien que les IA puissent simuler des conversations, elles ne 
peuvent pas établir de véritables liens émotionnels avec les gens comme le ferait un humain.

• Comprendre des émotions humaines complexes : L’IA peut identifier des émotions dans des 
expressions faciales ou des tonalités vocales, mais elle ne peut pas vraiment comprendre des 
émotions complexes comme la jalousie ou la nostalgie.

• Faire preuve d’empathie réelle : Bien que l’IA puisse être programmée pour reconnaître et 
répondre à des émotions, elle ne peut pas éprouver de l’empathie authentique.

→ Comprendre les limites de l’IA est tout aussi important que de connaître ses capacités…
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M Quelques sites de références : 

Ceci n’est pas un Picasso !!!

→ En professionnel de santé vous ne devez vous fier qu’à des 

sources d’informations fiables et officielles !
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Approche de la Pharmacie Clinique

Quelques sites de références : 

A l’heure des fake news ou il 

est de plus en plus difficile de 
distinguer le vrai du faux…

→ En professionnel de santé vous ne devez vous fier qu’à des 

sources d’informations fiables et officielles !



Profitez de votre nouvel outil numérique de révision!
Accessible avec les codes ci-dessous



Q
Q
O
Q
C
P

Q
Q
O
Q
C
P
C


